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CHUTE ET MORT DE L'AVIATEUR DELAGRANGE 
La Mort tragique de Mme Gouin : les assassins arrêtés 

A. la suite des critiques de ces dernières 
années, la Marine avait institué une coin 
million chargée de préparer des réformes 
administratives. Utilisant le rappAt de 
cette commission e t l'expérience de lTdmi-
matrataon militaire acquise par M. Chéron, 
le ministre de la marine et le sous-secrétaire 
d Etat ont eu pour premier soin de mettre 
sur pied un décret sur ce sujet, décret fort 
important qui devait entrer en vigueur le 
l"r janvier. C'est donc chose faite. Et c'est 
dire la hâte mise à le rédiger puisqu'il n'a 
pu être publié qu'il y a quelques jours, et 
pour partie. Nous avons signalé l'appari
tion, à la date du 18 décembre, d'un pre
mier texte ; il sera suivi de deux autres. 
visant : l'un, le statut de l'administration 
centrale; l'autre, les traitements et effectifs 
qui s'y rapportent. 

Le décret déjà paru concerne 1 adminis
tration générale de la flotte. Il ne touche 
pas aux services techniques des arsenaux, 
régis nef le texte du 25 août 1900 sur l'au
tonomie des direction». Ce sont donc tou
jours les ingénieurs des divers ordres qui 
nrésideot à l'administration des matières, 
travaux et personnels techniques, dont ils 
peuvent seuls juger en connaissance de 
«anse. Mais il reste un matériel consomma
ble : vivres, habillements, etc., et un per
sonnel correspondant de gestion et d'exécu
tion, qui n'est d'essence ni industrielle ni 
militaire. Le décret du 18 décembre en 
groupe les intérêts entre les mains d'une 
intendance analogue à celle de l'armée de 
terre (il est. à cet égard une imitation de la 
loi mtlitaixe de 1882). Là est sa grande 
innovation. C'est ce qui lui donne son ca
ractère et constitue une réforme profonde. 

Les services en question, après l'effon-

rine, autrefois omnipotent, avaient été le 
lot de la direction de la flotte armée. C'est 
aux officiers de manne qu'en revenait la 
charge. Le décref récent les en débarrasse. 
I l leur laisse seulement le personnel vrai
ment militaire et le souci des choses mili
taires. Pour achever cetbe libération, on 
leur enlevé encore le soin oiseux des hôpi
taux et services de tante, rattachés, comme 
on 6*it. à une nouvelle direction, autonome 
elle aussi, comme celle de l'intendance.Tout 
cela n'est qu'une* application très logique 
d u principe même qui a présidé à la créa
tion d'un sous-secrétariat d'Etat. Celle-ci 
avait eu pour but de laisser au ministre 
toute liberté de se consacrer aux questions 

-les plus importantes, celles qui touchent le 
commandement et la. préparation militaire; 
elle lui donnait, sous sa haute inspiration, 
un auxiliaire destiné à le suppléer pour les 
questions administratives, non seulement 
dans les ports et à Paris, mais dans les 
forces navales elles-mêmes. C est une sem-

?brable division du travail qui vient, oar le 
décret du 18 octobre, de s'introduire dans 
les rouages administratifs; et la modifica
tion est aussi importante que justifiée. 

Elle rend un rôle défini au corps du com
missariat, qui, après avoir été jadis mêlé à 
tout, et peut-être trop longtemps imposé 
aux directions techniques, avait fini par 
n'avoir plus pour ainsi dire de domiair" 
propre. Mais cette nouvelle situation, si elle 
répare une injuste défiance et utilise des 
forces naguère mai employées, va imposer 
<xu commissariat de la marine des devoirs 
plus étendus pour lesquels il importe de 
l'armer. Les dispositions récentes rendent 
nécessaire une refonte de l'instruction qui 
lui lest donnée. Ses connaissances juridiques 
sont précieuses : il faut qu'il les garde. 
Mais il peut élargir ses études économiques 
et pratiques, et soit par le moyen d'une 
école d'application, soit de toute autre ma
nière, pénétrer jusqu'aux bases technologi
ques ou commerciales sur lesquelles doivent 
reposer les marchés des nulle et une ma
tières consommées par la marine hors de 
ses ateliers. Cette conclusion naturelle du 
décret n'en a pas encore été tirée, mais on 
ne saurait tarder à y porter attention. Il y 
» là de* intérêts publics à défendre avec 
intelligence et compétence, intérêts dont 
personne encore n'avait reçu la gestion 
dans des conditions suffisantes, et qui se
ront bien placés entre les mains de l'inten-
•clince navale. Mais du moins faut-il que 
cette dernière soit organisée en consé
quence. Le décret qui l'institue, s'il est 
complété par las mesures appropriées, aura 
fait iswan utile et contribuera au relève
ment de la marine. 

B U L L E T I N 
4 janvier. 

Va*¥>i**r Dtlagrange t'ttt tué au court 
tmtmtt efterues d Crout-d'Bins, prêt Bor-

lm suemrir it Mats Gouin teat connus et 
m i et il Ut ont pmsté est aveux. Ce tont deux 

0 » tmnoner le prochain voyage de il. CU-
en Amériqut du Sud. 

Choses et Autres 
Un mot attribue à M. Lépine, préfet de police, 

à propos dm repos hebdomadaire pour les agents : 
— Moi. je ne demanderais pas mieux; mais... 

que messieurs les malfaiteurs commencent ! 

— Une galerie où l'on fait des 'travaux de ter
rassement, place Pigalle, a été inondée. 

— Quelle en est la cause? 
— Conséquence d'une mauvaise conduite. 

itê fait faire autant de batteuses que 
(DDCLOS). 

I N F O R M A T I O N S 
M. Clemenceau au Bréail 

Paria. 4 janvier. — Le « Figaro » croit savoir que 
M i icmenceau a l'intention de faire, l'été pro
chain, un vnyage an Brésil et dans la Rérubllque-
Arjrpntine. ou il ferait dt-s conférences sur le socia
lisme. 

Camalot Su roi condamna 
Paris. 4 janvier. — M. Pierre Dumolin. camelot 

riu roi. a et* condamné par la neuvième chambre 
correctionnelle, a trois mois de prison pour vio
lences envers un agent, devant l'immeuble do 
1' • Action française ». 

La* élection, anglaisas 
Londres. '• janvier. — Les élections parlemen

taires commenceront le Ift janvier Quarante-sept 
.un ont heu tn province et onze à Londres, ce 
jour la. 

Nos marins an Dalmati* 
Spalato. 4 janvier. — L'escadre de l'amiral Pivet 

est arrivée ici. oans la matinée. 
Cris* ministérielle oenjuréo au Chili 

Santiago, 4 janvier. — La crise ministérielle est 

terminée, le ministère actuel a retiré sa démis
sion. 

La nouveau Cabinet hongrois 
Budapest. 4 janvier. — L'audience de M. Lukaca, 

aujourd. bui, a dure une heure un quart. L'emne-
reur-roi a accepté toutes ses propos!tlons et l'a 
chargé de former le nouveau ministère. Le cabinet 
Lusses se présentera devant ls Chambre à la Un 
de cette semaine ou au début de la semaine pro
chaine. 

Mon subit* d'un millionnaire américain 
New-York. 4 janvier. — On annonce de San-Fran-

cisco, la mort subite du millionnaire Ogden Mills, 
beanpéie de l'ambassadeur des Etats-Unis à Lon
dres. 

AU QUARTIER LATIN 

incidents au cours da M. Lyen-Csan 
Paris, 24 janvier. — Ce matin, lorsque M. 

I.yon-Caen, doyen de la Facuhé de droit, en
tra dans l'amphithéâtre pour faire son cours, 
il fut salué par quelques cris et sifflets ; le 
doyen attendit que ce commencement de ma
nifestation eût pris fin. Le calme ayant été 
rétabli, le professeur commença alors son 
cours, lequel ne fut plus troublé. 

LE TRAFIC DES GRACES 

Martx-Crenler st Ci* en appel 
Pari, 4 janvier. — A la chambre des appels 

correctionnels, M. l'avocat général Peyson-
nié prononce contre Marix et Grenier, un 
écergique et humoristique réquisitoire contre 
« ce capitaine tenancier de petits chevaux et 
cet agent d'affaires suspectes •. 

Il a demandé la condamnation des deux 
prévenus. Arrêt à huitaine. 

Le malheur a voulu qu'une aile se détachât; 
on sait que le» ailes des Blériot se replient 
ce qui rend le transport des appareils très 
facile. 

On autre accident à Châlons 
U*e aviatrice a» Jatte centra las arbre* 

et tait une chute 
Ella n'ait f M légèrement blessée 

Chilons-eur-Mame, 4 janvier. — Cet après-
midi, au camp de Châlons, Mme Delaroche, 
la première femme aviatrice, qui pilotait un 
biplan Voisin, a été victime d'un accident. 

Mme Delaroche avait pris son vol à trois 
heures, et demie dans d'excellentes conditions 
et par un vent très faible. Elle avait fait un 
premier tour de piste, volant à quatre ou cinq 
mètres- de hauteur, dans des conditions par
faites, lorsqu'au deuxième tour, ayant pris 
un virage trop au large et n'ayant pu monter 
assez haut, elle est allée s'échouer dans les 
peupliers qui bordent la route. 

L'aviatrice et l'appareil sont tombés à terre. 
Un commandant et un civil qui assistaient 
aux expériences, sont accourus les premiers 
et ont dégagé Mme Delaroche qui gisaîT éva
nouie à côte des débris de son appareil. 

Mme Delaroche a été transportée immédia
tement en automobile au hangar Voisin, et 
de là à lTiôtel de l'Europe, à Mourmelon. 

La courageuse femme a repris connaissance. 
Elle se plaint de douleurs internes, ma& après 
examen du docteur, il apparaît- qu'elle n'a 
qu'une épaule démise. 

ENCORE UNE VICTIME DE L'AVIATION 

Oelagrange, pilote d'un monoplan Blériot s'est tué 
à la Croix-d'Hios, près Bordeaux 

L'AVIATEUR A FAIT UNE CHUTE DE 20 MÈTRES 
LA MORT A ÉTÉ INSTANTANÉE 

Delagrange, dont il y a quelques jourt feu
lement nous enregistrions ici même son beau 
vol de 200 kilomètres à Port-Aviation; Dela
grange, qui avait été l'un des pionniers de 
l'aéroplane ; Delagrange, qui au cours de l'an
née l'JOS arait successivement accompli let 
premiers vols de longue durée en France, en 
Italie; Delagrange, qui s'était entièrement 

consternation dans Bordeaux. 
Les circonstances de i'accidaat 

A 2 heures 25, M. Delagrange avait fait 
sortir du hangar, par ses quatre mécani
ciens, son monoplan. 

La mise au point était terminée à 2 h. 40 
et le départ avait lieu à 2 heures 45- Mais un 

DELAGRANGE A BORD DE SON AEROPLANE 

/Tes tmétmtmn capttolt awm-Uc» jeatti-a panée. 

rousneré à la solution du problème du plus 
lourd que l'nir; Delagrange n'est plus. 

Inf inie il'un accident slupide, il a trouvé 
la mort a Crotxd'Hinx, où il se livrait à det 
expériences avec un monoplan Blériot. 

Voici les détails qui nous sont parvenut 
sur sa mort tragique : 

L'ACCIDENT 
Delagrange fait une chute de 20 mètres 

au cours de laquelle il se 
fracture le crâne. — La 
mort a été instantanée. 

Bordeaux, 4 janvier. 

C'était aujourd'hui la deuxième tournée du 
meeting de la Croix-d Hlns. Une foula nom
breuse se pressait sur l'aérodrome pour ae-
slster aux essais de • •Isgrang*. 

Vert 2 heures et demie, l'aviateur s'élevsit 
dans les airs à bord d'un monoplan Blériot, 

Après trois toure do pieté A une faible hau
teur, Il fut vlellme d'un effroyable aooMent 
Alors qu'il prenait un virage en luttant con
tre un vent do t mètres à la seconde, l'aile 
gauohe de ton monoplan Blériot se brisa et 
l'autre s'affaissa tout fc eeup. 

Ls malheureux Dslagrang», pris dans son 
séroflsne, fut précipité eur le sol d'une hau
teur d'environ i t mettes. 

Le malheureux se brisa trois cites, la cla-
vlcuis gauohe, la Jambe gauche, et ee frae-
turs ta baas du erane. La mort fut Inetan-

***** non s-swoduit uoe»grness 

essai après 50 mètres de parcours, fut in
fructueux et l'appareil, ramené au point de 
départ, s'envola une seconde fois magnifique
ment. 

Delagrange monta à une hauteur de 30 
mètres et prit aussitôt un virage à gauche 
sur toute l'étendue du terrain. 

Tout à coup, au 3e tour, alors qu'il venait 
de passer au-dessus du public et arrivait au-
dessus du hangar de l'aviateur Mathis, un 
vent assez violent le prit à gauche. 

On vit alors l'aile gauche se replier, puis 
l'aile droite fléchir donnant l'impression 
qu'elle se repliait également, et l'aéroplane 
tomber sur le côté de 20 mètres de hauteur, 
à une vitesse de 40 à 50 kilomètres à l'heure. 

L'appareil tomba d'abord sur la toiture du 
hangar puis à terre, Delagrange fut jeté la 
tête la première se tuant sur le coup. 

La chute fut si rapide qu'il n'eut vraisem
blablement pas le temps de se voir mourir. 

Son visage ne porte qu'une ecchymose au-
dessus de l'œil gauche, du sang a coulé par 
l'preille droite. 
• Delagrange n'est nullement défiguré. 

Le corps sur lequel une couverture a été 
jetée repose sur un lit de paille dans un han
gar, les quatre mécaniciens de l'aviateur sont 
auprès de lui. 

11 est probable que le corps sera mis en 
bière à Croix-d'Hins même, et qu'i» sera de 
là dirigé sur Paris. 

Delagrange est âgé de 35 ans. Il fut l'un 
des premiers à s'élancer dans l'aviation. 

Tout d'abord partisan du biplan, il mit à 
son actif de.superbes performances. 

Ces dernier^ temps, il avançait l'acquisi
tion d'un monoplan Blériot. 

t i SCtIURIO DE "CH1NTECLER 
Un jeeratU italien publie une analyse de* 

extrait* da la piàead* Rostand 
L'autaar da l'indiscrétion 

Paria, i janvier. — Le journal le Stcolo, 
de Milan, » publie dans son numéro d'hier, 
une analyse de ChmftttxUr, la pièce **»*» 
mond Hoëfcand qui va être représentée le 30 
janvier sur la scène de la Porte-Saint-Martin, 
et a reproduit l'Hymne à la nuif, une"u*izaine 
de strophes du poème. 

Les journaux de 'Paris, l'Eclair et i'ari*-
Journal donnent ce matin cette analyse et 
ces extraits. 

On sait que {'Illustration a acquis récem
ment le droit de publier la pièce. 

M. Baschet, directeur de l'illustration, a 
fait à ce propos les déclarations suivantes : 

Nous poursuivons. 
Avec le commissaire de police du quartier, je 

viens de parcourir les grands boulevards, m'ar-
rêtant de kiosque de journaux à kiosque, et le 
commissaire a saisi les exemplaires du Stcolo, de 
l'Eclair et de Paris-Journal. 

Nous allons intenter à ces journaux un procès 
en contrefaçon, ayant acquis le droit de publier 
la pièce de Chcmtecler en toute priorité. 

Vous comprendrez que nous sommes obligés à 
cette procédure de défense. M. Edmond Rostand. 
par le contrat que nous avons signe avec lui, nous 
a charges de la défense de ses Iroits, et tout le 
monde sait quel soin jaloux il s mis à prévenir 
ha indiscrétions. Il aimerait tant à donner, le 
joor de la répétition générale, une œuvre qui ne 
lût connue d» personne. Il va être très contrarie 
de l'indiscrétion qui a été commise. 

Voici, sur les auteurs présumés de cette in
discrétion, les renseignements que nous avons 
recueillis d'autre part. 

D y a quelques semaines, un de nos confrè
res de Londres avisait le directeur de 1 Illus
tration qu'un individu, de nationalité alle
mande, habitant Neuilly-sur-Seine, lui avait 
adresse* une lettre où il disait en substance 
ceci : « Grâce à l'indiscrétion d'un artiste 
engagé pour jouer Chantecler, et qui a été 
ensuite remercié, j'ai pu me procurer une 
analyse de cette pièce, ainsi que des frag
ments intéressants du texte. Je tiens ces frag
ments et l'analyse à votre disposition, en 
échange d'un mandat télégraphique de 600 
francs. Répondes simplement : Tes. » 

M. Baschet communiqua la lettre du jour
naliste anglais à M. Edmond Rostand, qui se 
montra très ému de cette communication. On 
s'inquiéta, on fit des recherches. M. Lépine et 
M. Hamard furent prévenus. On demanda des 
explications à l'Allemand de Neuilly. Il répon
dit qu'il n'avait, en réalité, que des explica
tions vagues 6ur Chantecler. Il récita quel
ques vers : c'étaient des vers de Mme de 
Noailtee. Voulutril se jouer do ceux qui l'in
terrogeaient:' Cest possible. Finalement, on 
le laissa tranquille. 

Or, parmi les extraits qu'il avait désignés 
dans sa lettre au journaliste anglais, figurait 
précisément l'Hymne à la nuit que vient de 
publier le tèecolo. 

Ce qu'avait dit l'Allemand d'un acteur con
gédié était exact. Cet acteur, muni d'une fort 
bonne mémoire, avait commis çà et là quel
ques indiscrétions. TJn soir, M. Rostand fils 
n'eut-il pas l'extrême surprise, dana un ca
baret de Montmartre de s'entendre réciter un 
extrait du poème de son père : « l'Hymne au 
soleil », de Chantecler ? 

Ches M. Edmond Rostand, on est stupéfait 
et désolé de ls publication du Seeolo. 

On a fait à ce sujet les déclarations sui
vantes ; 

Il y a dans cette publication deux choses 
1' Il y s un certain nombre d* vers tronqués 

mais vole* et cela constitue on acte de cambrio
lage à l'égard duquel M. Baschet. qui a acquis le 
droit de reproduction de Chcmtecler eit en train 
d'aviser. , 

2* H y a une analyse mensongère, un pian 
forgé de toutes pièce* et d'une si stupéfiante 
imbecilité qu'ils constituent un acte de diffama 
tion à l'égard dé r<mrvre et une escroquerie à 
l'égard de l'agence à qui ces renseignement* ont 
été fournis . à . 

Du reste la première représentation fera justice 
d* ces mensonges. 

A cette demande, si parmi les citations 
faites, quelques unes étaient exactes, il a été 
répondu que l'on ne voulait pas authentiquer 
une indiscrétion en faisant le départ u entre 
•ce qui **} g f J I et entre ce qui ne l'est-pas »• 

<*-•' • A 

Le Drame du Train 826 
LE MYSTÈRE ÉCLAfRCI 

l M GOUIN A ÉTÉ ASSASSINÉE PAR DEOX SOLDATS DU 3 f U I K K 
NOMMÉS IAIRY ET MICHEL 

Les assassins, arrêtés, ont avoué leur crime. - Ils ont tué 
M- Gouin pour lui voler ses bijoux. .. Le» circonstances 

de l'arrestation. •- La lettre révélatrice. « Une 
confrontation mouvementée. •• Les aveux 

Pans, 4 janvier. — Le mystère qui planait 
sur la mort de Mme Gouin est éclairci. Les 
assassins sont deux soldats du 31e d'infanterie 
à Melun, qui ont tué la victime pour s'empa
rer de ses bijoux. 

Ils ont été arrêtés et ont passe des aveux 
complets. 

Voici à la suite de quelles circonstances : 

La lettre révélatrice 
L'ALIBI OU SOLDAT CRABY, SOUPÇON

NÉ D'ETRE L'AUTEUR DU CRIME 
ETAIT FAUX 

L'un des fils de la victime, ML Edouard 
Gouin, avait reçu lundi deux lettres d'un 
voyageur du train 826 qui lui donnait son nom 
et son adresse. Dans ces lettres, ce voyageur, 
un tout jeune homme, s'excusait de ne pas 
avoir encore fait connaître ce .qu'il savait sur 
le drame. Il mettait son silence sur le compte 
d'une excessive timidité. 

Pressé par ses parents d'éclafrer 1a justice, 
il se décidait alors à écrire. Avant de faire 
part de cette correspondance au Parquet ou 
au juge d'instruction, M. Gouin se rendit au 
èilUSal d* es jeune aeaune. IX eat, avec lui, 
un long entretien. 

Ancien soldat au 31e régiment d'infanterie, 
ce jeune homme connaît Graby. Il affirme que 
ce dernier a voyage le 15 décembre dans le 
train 826. Cette révélation réduisait à néant 
l'alibi invoqué par le soldat. On se souvient, 
en effet, que Graby avait certifié avoir passé 
au < Café du Cadran Bleu >, à Melun, une 
partie de l'après-midi du 15 décembre. Il avait 
même précisé le moment de son arrivée au 
café et celui de son départ ; c'était, avait-il 
dit, de cinq à sept heures qu'il avait passe son 
temps au < Cadran Bleu >. 

Le témoignage du correspondant de M. 
Edouard Gouin faisait crouler cet alibi, ce
pendant confirmé par le terrassier ami du 
jeune militaire. 

Le jeune homme ajouta que s'il n'avait pas 
parlé plus tôt, c'était dans la crainte que son 
témoignage accusateur n'engageât la jus
tice dans une erreur irréparable, mais qu'il 
était sûr de ne point se tromper et que le soin 
mis par Graby à fournir un alibi manifeste
ment faux avait fini par faire taire ses scru
pules. 

M. Edouard Gouin, muni de renseignements 
si précis, se rendit alors au domicile de M. 
Albanel et lui raconta tout ce qu'il venait 
d'apprendre. 

Tous deux allèrent de suite au palais de 
Justice, où, peu de temps après, venait les 
rejoindre M. Casablanca, substitut du procu
reur de la République. M. Edouard Gouin fit 
aux deux magistrats le récit de ce qu'il avait 
appris. Des ordres furent aussitôt donnés au 
service de la sûreté à l'effet de rechercher l'au
teur des nouvelles révélations, mais il n'était 
pas rentré chez lui et ce n'est que ce matin 
qu'on put le rejoindre. 

Le soldat Graby soupçonné 
ON PERQUISITIONNE CHEZ SON PERE 

L'ENQUETE A MELUN 
Devant le juge d'instruction, le jeune hom

me confirma tout ce qu'il avait dit à M. Gouin. 
s Après avoir reçu cette déposition, M. Al
banel fit appeler M. Legrand, sous-chef de la 
Sûreté, et lui donna mandat de perquisitionner 
au domicile du soldat Graby, qui est actuel
lement en permission et habite chez son père, 
à Paris. 

A six heures, M. Legrand et des inspec
teurs de la Sûreté ont procédé à cette perqui
sition. Ils ont saisi l'uniforme que le mili
taire portait le 15 décembre dernier, ses vête
ments de dessous, son linge et tous les ob
jets qu'il pouvait avoir en sa possession le 
jour du crime. 

Graby a assisté à celte perquisition et a été 
ensuite emmené à la Sûreté par M. Legrand. 

D'autre part, informé du résultat de la 
déposition reçue par M. Albanel. M. Pailliet, 
chef de la première brigade mobile, à quitte 
Paris ce matin. 

Ce magistrat s'est rendu, dès la première 
heure, à Melun, pour perquisitionner dans le 
paquetage d'un camarade du jeune soldat et 
qui accompagnait celui-ci le jour où Mme 
Gouin trouva la mon. 

LA MATINEE DU JUCE 

L'interrogatoire de Graby 
Dès que M. Albanel se fut installé dans 

son cabinet, M. Legrand, sous-chef de la 
Sûreté, vint conférer avec lui et lui rendit 
compte de la mission exécutée le matin. Puis, 
ce fut le tour du docteur Baathazard ; enfin 
celui de Graby. 

L'interrogatoire du soldat s'est prolongé 
pendant près de trois heures. Quelles ont été 
les explications du jeune homme? On l'igno
re encore. Mais vers 11 heures et demie, le 
docteur Balthazard sortait de l'arrière-cabi-
net du juge, le visage souriant. Interrogé 
aussitôt, le médecin-légiste s'est absolument 
refusé à fournir aucun détail sur les déclara
tions de Georges Graby. 

A midi et quart, celui-ci, encadré d'un ins
pecteur de la Sûreté et de M. Dol, inspec
teur principal, sortait du cabinet de M. Al-

'banervet, en- passant parja»galcxie-4e la -p» . 

mtere présidence, la- galerie de l!ordre des-
avocats, gagnait les services de la Sûreté. -

Pendant que le jeune homme se rendait 
dans les services de M. Hamard, M. Albanel 
continuait à entendre des inspecteurs o« 
agents et M. le docteur Got, médecin de fa 
famille Gouin, qui aida M. le docteur Dia
cre, mûdocin-légiste de . VUicneuvoS^m»» 
Georges, à pratiquer l'autopsie chi-cadavrcda 
la veuve de l'ancien régent de-la Banque^de 
i ranec. 

Enfin, un peu avant une-heure, M. Albanef 
sortit de son cabinet pour aller déjeuner et ne 
voulut donner aucun renseignement sur les 
nombreuses opérations faites par lui-dans la 
matinée. 

GRABY El ARRETAT» 
M. Gndel, juge d'instruction à Corbeil, est 

venu à deux heures au palais. 
Après 'avoir à son tour interrogé Graby, il 

a décerné contre lui un mandat d'arrestation» 

La confrontation.- Les aVetuc 
Les deux soldats ont été à nouveau^ 

rogés individuellement, pais 
Cette confrontation a été très mouvementée. 

Michel, dans un précédent interrogatoire, 
avait prétendu que le jour du crime il se 
trouvait au Café du Cadran Bleu. ' 

Graby de son côté avait maintenu ses pré
cédentes déclarations et protesté -contre le 
récit du jeune voyageur qui les a dénoncés 
tous deux. 

Au début de la confrontation, ils ont es
sayé de soutenir encore cette version, mais 
devant les précisions apportées par l'auteur 
des lettres, ils se sont troublés d'abord, nais 
sont entres dans la voie des aveux. 

Graby est venu bien vite droit aux faits. 
Il a donné des précisions sur le crime; 

puis il a déclaré qu'il avait caché cher ses 
parents les bijoux volés à Mme Gouin. 

Deux arrestations 
Nous avons dit que Graby était déjà sous 

le coup d'un mandat d'arrestation délivré cet 
après-midi par le juge„d'instruction -de Cor
beil. 

Le soldat Michel a été écroué lui aussi. 

Nouvelles perquisitions 
M. Legrand sous-chef de la Sûreté, s'est 

rendu au domicile des parents de Graby, pour 
rechercher les bijoux volés. 

L'accusateur 
Le jeune homme qui dénonça les assassins 

de Mme Gouin se nomme Porthault. Il est 
âgé de 23 ans. et est aide-cuisinier au Cercle 
de la rue lîoissy-d'Anglas, que fréquenta M. 
Edouard Gouin. 

M. Porthault, qui avait fait, comme on l'a 
dit, son service au 31e de ligne à Melun, allait 
voir, le jour du crime un de sçs amis, soldat 
à ce régiment et qui était à l'hôpital. 

A son retour, il avait rencontré sur le quai 
de la gare un groupe de militaires parmi 
lesquels un sergent qu'il ne connaissait pas, 
un de ses camarades avec lequel il fit le 
vcyage de retour et les deux soldats Michel 
et Graby. 

Il vit ces derniers monter dans un wagon, 
irixte comportant des compartiments, de ire 
et de 2e classe. 

Arrivé à Paris, il aperçut Michel et Graby, 
sertant de la gare avec rapidité. 

Tel est le récit que M. Porthault fit-au juge 
d'instruction. 

Quant à la question des aveux, c'est la 
soldat Michel, qui le premier est entré dans 
cette voie. 

Le soldat Graby 
Le soldat Graby est le fils d'un fonction

naire de la préfecture de police. Son pire est 
sous-inspecteur de la Sûreté. On comprend 
combien est pénible pour les agents de M. 
Pailliet la mission de surveillance qu'ils exer
cent sur le fils d'un de leurs collègues les 
plus estimés. 1 

Graby est un jeune homme d'asses -grande 
taille et fort ; il est âgé de 21 ans, mais a 
l'apparence d'un adolescent, car les traits de 
son visage sont restés extrêmement1 jeunes
ses cheveux sont, châtains, et une petite 
moustache blonde commence à dominer sa lè
vre. 11 est vêtu d'un pantalon gris et d'un 
veston bleu, et est coiffé d'une casquette de 
cycliste. 

La confrontation du soldat Michel 
avec Porthault 

IL RACONTE LE CRIME DONT CRASY 
A ETE L'INSTIGATEUR 

Michel confronté avec Porthault, cherche 
d'abord i nier. Mais en présence des affirma
tions de ce dernier, il se décide à avejaer : 

C'est Graby, dit-il, qui m'a entraîné.Depuis 
longtemps, Graby envisageait Va possibilité 
d'un coup à faire dans un train. 

Nous sommes montés dans un- wagon de 
2C classe et parcourant le train, nous som
mes arrivés ainsi dans le comr>anin»ent 
qu'occupait Mme Gouin. 

Là, GttbX »J«Xt JBtcetwn mi, ljMISwWaw 


